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Demandes de compléments Eléments de réponse Etat 

 

 

Les pièces graphiques jointes au dossier ont été intégralement 
reprises afin de satisfaire aux exigences réglementaires. 
 

Pour faciliter la lecture des plans, des pièces graphiques 
« thématiques » ont été créés : plan incendie par exemple. 
 

➔  Les pièces graphiques sont jointes au dossier (P19/20) 
et annexés, au besoin, aux pièces qui composent le 
dossier (PJ1 et 2bis notamment). 

 

 
 
 

OK 

 
 

La PJ n°9 avait été transmise a posteriori, par mail par Mme 
TRAINEAU (consultante BUREAU VERITAS) ayant assuré le 
dépôt de la 1ère version du dossier. 
 

Une vigilance particulière sera portée à la complétude du 
dossier lors du téléversement sur la plateforme GUN ENV. 
 

 
 

OK 

 

 

La compatibilité des activités exercées sur le site avec le Plan 
de Protection de l’Atmosphère (PPA) Nantes-Saint Nazaire 
est présentée à la PJ15.  
 

➔  Aucune incompatibilité identifiée. 
 

 
OK 

 

 

 

 

L’harmonisation a été effectuée dans l’ensemble des pièces 

du dossier. 
 

➔  ARQUUS est le nom utilisé dans l’ensemble du dossier. 

 
 

OK 
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Afin de palier à l’absence d’historique sur le mode de calcul 
des surfaces, une reprise complète du calcul a été réalisée 
dans le cadre de la préparation des compléments au dossier.  
 

➔  Le détail des calculs est donné dans la PJ1 du dossier. 
 

A l’issue des différentes évolutions du site, les surfaces à 
considérer seront les suivantes :   
 

- Surface du site : 18,5 ha 
- Surface de bâti : 1,5 ha 
- Surface exploitable : 5,8 ha 
- Surface parcelles agricoles : 12,1 ha 
- Surface espaces verts : 0,9 ha 

 
➔  Le parcellaire cadastral associé aux différents 

périmètres est précisé dans le PJ1, sous forme de 
tableau. L’information est reprise dans les pièces 
graphiques mises à jour  
 

(Cf. « plan des abords du site » – Emprise totale = contour 
rouge (surface exploitée pour l’activité industrielle + contour 
vert (parcelles agricoles).  
 
 

➔  70 % de la surface du site correspondent à des espaces 
verts/agricoles. 

 

➔  Les espaces agricoles sont mis à disposition 
d’agriculteurs locaux et sont destinés à de la culture 
céréalières. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

OK 
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La PJ1 du dossier a été intégralement reprise dans le but de 
clarifier le phasage des évolutions.  
 

Pour faciliter la compréhension du dossier, une approche 
similaire à celle utilisée dans le cadre de la rédaction d’un 
dossier de Porter A Connaissance a été adoptée.  
 

Pour ce faire, un T0, correspondant à la configuration initiale 
du site a été défini.  
 

➔  Le T0 a été fixé à Septembre 2022  
 

En effet, dans le but de gagner en clarté et d’axer la 
description sur les évolutions à venir, il a été décidé de ne pas 
considérer une antériorité trop conséquente.  
 

Les plans fournis dans la V1 du dossier ont été repris afin de 
préciser les limites du site, l’usage des parcelles avoisinantes 
et donnent désormais de la visibilité sur les différentes phases 
des travaux à venir.  
 

Les pièces graphiques actualisées présentent l’évolution de la 
configuration du site dans le temps. Des plans par thématique 
(incendie, réseaux, masse) ont été créés pour faciliter la 
compréhension du lecteur.  
 
 

➔  Le TF a été fixé à Septembre 2025, échéance à laquelle 
ARQUUS prévoit d’avoir réalisé la très grande majorité 
des travaux de mise en conformité de son établissement. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

OK 

 
 

ARQUUS a établi un inventaire des produits stockés au sein 
de l’établissement en y associant une vérification du 
dimensionnement des bacs de rétention sur lesquels ces 
produits sont entreposés.  
 

Compte tenu des quantités stockés au sein de l’établissement, 
l’exploitant classé au titre d’aucune des rubriques 4xxx de la 
nomenclature des installations classées.  
 

➔  Cet inventaire est consultable à la PJ2bis du dossier. 
 

 
OK 

 
 

L’usage des chaudières a été précisé dans la PJ1 du dossier. 
Il n’est pas prévu de supprimer ou d’ajouter des chaudières, 
par conséquent, la configuration décrite restera identique 
entre le T0 et le TF considérés dans le dossier. 
 

➔  La chaudière du hall 2, compte tenu de son usage, 
n’est pas connexe avec les installations couvertes par la 
rubrique 2930 (cf. tableau PJ1) 

 

 
 

OK 
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Il s’agit d’une erreur de suppression sur le plan joint au 
dossier. Il n’est pas prévu la mise en place d’une construction 
provisoire à cet endroit  
 

➔  Le plan du site mis à jour ne fait plus mention de cette 
construction provisoire de 300 m². 
 

 
OK 

 

 
Arquus se rapproche d’un BE spécialisé pour obtenir cette 
cartographie. 

 
A VENIR 

 
 

Les échéances des travaux à venir sont précisées dans les 
pièces PJ3 et PJ2bis – Plan d’investissement ARQUUS  
 

Pour les travaux cités à ce point :  
 

- Redirection des EP vers le SH avant leur rejet au 
réseau public : A date (04/2023) 2 séparateurs 
doivent encore être installés (parking visiteurs : 
courant 2024, plateforme P4 : courant 2025 selon 
plan d’investissement  

 

Cf. plan des réseaux EP/EU du site (PJ1 - annexe n°8) 
 

- Collecte des eaux d’extinction d’incendie dans 
un futur bassin de rétention au niveau de P4  
 

Selon le plan d’investissement établi par ARQUUS la 
réalisation de ces travaux est prévue courant 2024. A date 
(04/2023), la localisation définitive ainsi que la solution 
technique n’est pas arrêtée. La phase de pré-étude sera 
enclenchée au cours du second semestre 2023. 
 
 

 
 
 
 
 
 

OK 
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Le récépissé de déclaration du 20/12/19 a été mentionné dans 
la colonne « classement ICPE connu de l’administration ». 

 

 
OK 

 

 

Le classement de l’établissement au titre de la rubrique 1978 
(-4/-5/-6) a été analysé. La synthèse de l’analyse est annexée 
à PJ1 (Annexe n°6). 
 

➔  L’établissement est classé, sous statut déclaratif, 
uniquement au titre de la rubrique 1978-6. 

 
OK 

 
 

Consommation carburant de l’établissement :  
 
 

2021 : 78,9 m3 
2022 : 61,6 m3 

 

La consommation fluctue d’une année à l’autre en fonction du 
niveau d’activité du site (plus ou moins de véhicules réparés).  
 

Les évolutions projetées sur le site ne sont pas de nature à 
faire augmenter la consommation en carburant du site. On 
note également l’arrêt de la ligne VT4 depuis le mois de 
Novembre 2022, diminuant de fait les besoins. Cette situation 
pourrait évoluer en cas de commande à venir. 
 

➔  Malgré les fluctuations liées au niveau d’activité, la 
consommation de carburant du site n’excédera pas 
80m3. 
 

 
 
 
 
 

OK 

 

 

Les démarches de cessation pour les rubriques 1432, 2575, 
2940.2 (élaboration des CERFA, notice d’accompagnement) 
ont été réalisé. L’exploitant a l’envoi des documents en 
préfecture. 

 
OK 

 
 

Les rubriques 1978-6 et 2564-1 visent des installations non 
distinctes de celles concernées par le régime d’enregistrement 
(i.e. halls 2/3/4).  
 

➔  Elles ne sont par conséquent, pas concernées par une 
procédure de télé déclaration et sont incluses au dossier 
d’enregistrement.  

 

La rubrique 2925 avait également été identifiée comme devant 
faire l’objet d’une procédure de déclaration. Or dans le cadre 
de la préparation des compléments à apporter au dossier, le 
classement ICPE de l’établissement a été mis à jour et a 
permis de conclure à l’absence de classement au titre de cette 
rubrique (Pcumulée des chargeurs << 50 kW). 
 

 
 
 

 
OK 
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Un plan centré sur le hall 2/3/4 précise la distance 
d’éloignement du bâtiment par rapport aux limites de propriété 
du site industriel. Cette pièce a été ajoutée à la PJ2bis (non 
incluse au moment de la diffusion du 17/04/2023). 

 
OK 

 

 

 
 
 
 
 
La PJ3 (demandes d’aménagements) a été reprise et propose 
(lorsque cela est possible du point de vue technico-
économique) la mise en place de mesures 
transitoires/compensatoires pour pallier les non-conformités 
identifiées dans l’attente de la réalisation de travaux ou de 
déploiement d’actions correctives 
 

➔  Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 

 
 
 

OK 

 

 
 

OK 

 

 

 

La cabine de peinture dédiée aux véhicules de la gamme 
« VT4 » est à l’arrêt complet depuis le mois de Novembre 
2022. A noter, qu’à l’heure actuelle il n’est plus envisagé de 
changer les cabines existantes. Cependant, les travaux de 
mise en conformité sont/sont en cours de réalisation/seront 
réalisés sur les cabines C1 et C2 qui sont toujours en service. 
 

La V1 du dossier intègre cette évolution.  
 

➔ La PJ2 et la PJ3 du dossier ont été mise à jour afin 
d’apporter des éléments d’appréciations plus 
complets sur la conformité des cabines et les 
évolutions projetées.  

 

 
 

OK 
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Comme évoqué au point 4 de la présente grille de lecture, la 
connexité des chaufferies avec les installations classées au 
titre de la rubrique 2930 est précisée dans la PJ1 actualisée 
du dossier.  
 

➔  En l’occurrence, la chaufferie du hall 2 n’est pas liée au 
process couvert par la rubrique 2930. 

 

Une demande de bénéfice des droits acquis a été réalisée le 
05/12/2019 afin de faire valoir les deux chaufferies comme 2 
installations distinctes.  
Par conséquent, seule la chaufferie principale (entrée du site) 
est effectivement soumise à l’AMPG 2910. L’analyse de 
conformité a été mise à jour en ce sens.  
 

Les locaux à risque du hall 2/3/4 sont les cabines de 
peinture et le local de préparation de peinture. 
 

 
 
 
 
 

OK 

 
 

L’étude technique évoquait dans la V0 du dossier n’a pu être 
réalisé dans le délai indiqué.  
 

Afin de déterminer la résistance au feu de la structure 
métallique, il est nécessaire de procéder dans un premier 
temps à un relevé de la structure. Pour ce faire, ARQUUS a 
sollicité l’entreprise GINGER.  
 

Dans un second temps et sur la base des relevés de structure, 
ARQUUS sollicitera la société EFECTIFS pour effectuer une 
modélisation d’incendie et ains statuer sur le comportement 
au feu du bâtiment.   
 

Les devis associés à ces études sont consultables en PJ3bis 
du dossier. 
 

Les résultats de ces études seront mis à disposition de la 
DREAL à réception 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement 
 

 
 
 
 
 
 

OK 

 

 

La PJ3 (demandes d’aménagements) a été reprise et propose 
(lorsque cela est possible du point de vue technico-
économique) la mise en place de mesures 
transitoires/compensatoires pour pallier les non-conformités 
identifiées dans l’attente de la réalisation de travaux ou de 
déploiement d’actions correctives 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 
 

 

 
OK 
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Les calculs D9/D9A ont été repris selon les guides en vigueur 
(Version de Juin 2020).  
 

Des calculs correspondants aux différentes phases du projet 
ont été effectués afin de prendre en compte les facteurs 
susceptibles de faire évoluer les besoins en eaux ou en 
rétention (évolution de la surface drainante par exemple ou 
encore présence d’une étanchéité bitumineuse sur la future 
toiture ...).  
 

➔  Les grilles de calculs sont présentées à la PJ1 du 
dossier. 
 

La pièce graphique intitulée « plan incendie » présente les 
différents équipements d’extinction disponibles sur le site, les 
débits sont précisés à la PJ1.  
 

➔  A date et à la suite de la mise en place des différents 
poteaux internes (cf. PJ 1), les besoins en eaux doivent 
encore être complétés par la mise en place d’une 
réserve d’eau de 600 m3, prévue courant 2024. 

 

Concernant la formation du personnel à la manipulation des 
moyens d’extinction, ARQUUS a sollicité l’institut 
FORMAJADE pour former l’ensemble des salariés.  
 

➔  Les sessions de formations s’étalent entre la fin février 
et mi-juin 2023. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

OK 

 
 

Cf. PJ2 mise à jour.  
 

Test d’étanchéité : OK  
 

Ce rapport fait état de "défectuosités ou anomalies" :  
 

"Malgré un maintien en pression satisfaisant sur le réseau 300 mbar, 
des fuites de gaz ont été détectées aux points suivants : 
- raccord bypass détendeur dans le coffret de comptage principal 
- raccord détendeur brûleur 5 cabine 2 
- raccord vanne brûleur 4 cabine 2 
- raccord vanne brûleur 3 cabine 2" 
 

➔ Les réparations ont été effectués à la mi-septembre 
2023. Le rapport d’intervention (levée de doute) est 
consultable en PJ2 bis  
 

 
 

 
 

OK 

 

 

 
 

L’exploitant a mis à jour le DRPE de l’établissement en février 
2023 (cf. PJ2 bis). Les demandes d’aménagements 
nécessaires sont présentées à la PJ3. 

 

 
OK 
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L’étude technique est consultable à la PJ2bis.  
 

A date (04/2023), une consultation des entreprises a été 
lancée au début de l’année 2023. A date (04/23), la phase 
d'alignement des offres techniques est en cours (clôture 
attendue pour S15/S16). 
 

➔ Les demandes d’aménagements temporaires 
relatives à la DAI sont présentées à la PJ3 du dossier 
d’enregistrement. 

 

 
 
 

OK 

 

 
 
 
 
La PJ3 (demandes d’aménagements) a été reprise et propose 
(lorsque cela est possible du point de vue technico-
économique) la mise en place de mesures 
transitoires/compensatoires pour pallier les non-conformités 
identifiées dans l’attente de la réalisation de travaux ou de 
déploiement d’actions correctives 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 
 

 
OK 

 

 
OK 

 

 

OK 
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La réponse du fournisseur (AEOLE TECHNIQUE) concernant 
l’absence de charge polluante dans l’eau est la suivante :  
 

Le système de refroidissement des cabines de peinture utilise 
le principe du rafraichissement adiabatique → l’eau qui 
s’évapore, refroidit l’air qui l’absorbe  
 

Sur le site :  
 

- De l’air extérieur (propre et sain) est aspiré par la 
cabine de peinture, en pieds de bardage, au nord 
du bâtiment, à l’ombre ;  
 

- L’air traverse des pains de cartons en nid d’abeille, 
pour créer une surface d’échange avec l’air ;  
 

- De l’eau est pompée en excès dans un bac sous les 
pains, pour les humidifier. L’excès d’eau retombe 
dans le bac ;  
 

- Afin d’éviter un dépôt de matière solide issue de 
l’évaporation de l’eau « du robinet » qui contient 
environ 300 mg de matières minérales par litre 
(idem bouteilles eau minérales) ;  

 

Quantité minime mais qui finirait par colmater le système, une 
déconcentration de 10% du volume pompé, qui est une eau 
propre simplement un peu plus chargée en matières minérales  
 

L’air qui est aspiré est un air propre et ne peut 
se charger en solvants ou brouillard de peinture 
car il n’y a aucune recirculation ;  
 

En 2020, en même temps que la mise en place des systèmes 
de rafraichissement la société ARQUUS a fait modifier les 
cheminées de rejet d’air des cabines de peinture pour avoir un 
rejet de type vertical, qui évite tout risque de recirculation. 
 

➔ L’eau qui traverse les pains humidificateur ne peut 
être polluée par un produit quelconque 
puisqu’uniquement utilisée pour du ruissellement sur 
des pains en carton. 
 
A noté, les cabines VT4 sont à l’arrêt depuis 2023. 

 
 

 
 

 

 
OK 
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La PJ3 (demandes d’aménagements) a été reprise et propose 
(lorsque cela est possible du point de vue technico-
économique) la mise en place de mesures 
transitoires/compensatoires pour pallier les non-conformités 
identifiées dans l’attente de la réalisation de travaux ou de 
déploiement d’actions correctives. A noter que l’étude 
mentionnée dans la 1ère version du dossier déposé n’a pas été 
réalisé. 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 
 

L’analyse de la conformité de l’activité aux dispositions des 
articles 22 et 43 de l’AM du 02/02/98 est présentée dans la 
PJ2 du dossier.  
 

➔ Cf. PJ2 du dossier d’enregistrement. 
 

 
 
 
 
 

OK 

  
La PJ3 (demandes d’aménagements) a été reprise et propose 
(lorsque cela est possible du point de vue technico-
économique) la mise en place de mesures 
transitoires/compensatoires pour pallier les non-conformités 
identifiées dans l’attente de la réalisation de travaux ou de 
déploiement d’actions correctives 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 
 

 
 
 

OK 

 
 

Le statut à vérifier a été supprimé. Dans l’attente de la 
réalisation d’une nouvelle campagne de mesures pour 
caractériser les effluents collecter, le statut « non conforme » 
a été attribué et associé à une demande d’aménagement 
temporaire. 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 
 

 
OK 

 

 
 

Le remplacement de la station de lavage n’interviendra pas 
avant l’exercice 2024 (travaux de mise en conformité du site 
prioritaires). 
 

Au moment de sa mise en place, ARQUUS transmettra à 
l’Administration un dossier de Porter A Connaissance 
décrivant la nouvelle installation, son fonctionnement et le 
mode de suivi de la consommation en eau et des rejets. 
 

➔ L’installation actuelle est décrite dans la PJ1 du 
dossier. 
 

➔ Des éléments sur le principe de fonctionnement de 
l’installation projetée sont consultables dans la PJ1 
du dossier. 

 

 
OK 
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L’analyse est consultable à la suite de l’évaluation de 
conformité à l’AMPG du 12/05/2020. 
 

➔ Cf. PJ2 bis 

 
OK 

 

 
 

Une nouvelle campagne de mesures des rejets aqueux a été 
commandé auprès de l’APAVE (cf. devis et bon de commande 
en PJ3 bis).  
 

Cependant, les conditions météorologiques actuelles 
(absence d’épisodes pluvieux) ne permettent pas de réaliser 
la campagne de mesures. ARQUUS planifiera l’intervention au 
plus tôt.  
 

➔ Les résultats seront mis à disposition de 
l’Administration à réception. 

 
 

 

 
A VENIR 

(Campagne de mesures 
commandée) 

 

 

L’implantation est précisée sur le plan PJ1_A8_Plan des 
réseaux EP EU T0-Tf  
L’eau condensé par le système de peinture n’est pas polluée 
du fait de son fonctionnement. 
De plus, les cabines VT4 sont à l’arrêt depuis 2023. 

OK 

 

 

Un plan de la toiture du hall 2/3/4 précisant la localisation des 
points de rejets atmosphériques a été ajouté à la PJ3bis.  
 
 

Le process n’émet pas de poussière de métaux (Cf 
PJ1_A11_PGS 2023) OK 

 

 
La PJ3 (demandes d’aménagements) a été reprise et propose 
(lorsque cela est possible du point de vue technico-
économique) la mise en place de mesures 
transitoires/compensatoires pour pallier les non-conformités 
identifiées dans l’attente de la réalisation de travaux ou de 
déploiement d’actions correctives 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 
 

 
 
 

OK 

 

 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 

 
 

OK 
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Après vérification sur le terrain, il est confirmé l’impossibilité 
de faire varier le débit de l’extracteur d’air (fonctionnement 
« tout ou rien ». 
 

➔ Cependant, ce point de non-conformité concerne les 
cabines VT4 qui sont à l’arrêt depuis le mois de 
novembre 2022.  

 

➔ Par conséquent, le projet de remplacement de 
l’extracteur n’est plus d’actualité. 

 

 
 

OK 

 

 
La PJ3 (demandes d’aménagements) a été reprise et propose 
(lorsque cela est possible du point de vue technico-
économique) la mise en place de mesures 
transitoires/compensatoires pour pallier les non-conformités 
identifiées dans l’attente de la réalisation de travaux ou de 
déploiement d’actions correctives 
 

➔ Cf. PJ3 du dossier d’enregistrement. 
 

 

 
OK 

 

 

 

 
 

Les différentes surfaces sont précisées sur les plans en 
annexes. 
CF PJ04 Arq SNZ PJ4 – Compatibilité au PLU 
 
Dans la 1ère version du dossier déposé il était effectivement 
question de la construction d’un bâtiment neuf (hall 6 en, 
l’occurrence), cependant ce projet a été abandonné.   
 

 

➔  Aucune modification du bâti existant (hormis un 
agrandissement de 30 m² du poste de garde) n’est prévue 
dans le cadre des évolutions projetées sur le site. 
 

Il n’est pas prévu de modifier la clôture du site.   
 

Les eaux usées du site qui sont traitées via la station 
autonome du site sont les EU en provenance du hall 3. Selon 
le plan d’investissement établi par ARQUUS, un budget est 
prévu pour la réalisation de travaux sur la STEP interne au 
cours de l’exercice 2025.  
 

➔  Le cahier des charges des travaux sur la station, 
intégrera les dispositions particulières du PLUi. 

 
 
 
 
 
 

OK 
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Le tableau du 1.1 a été mis en cohérence avec la carte de la 
section 1.2.3.2.  
 

➔  L’étang situé à proximité immédiate du site est 
désormais identifié comme zone humides aux deux 
endroits. 
 

 
OK 

 
 

La pièce graphique nommée « Plan des abords » présente le 
périmètre PEAN (contour vert sur le plan). Comme mentionné 
à la PJ1, ces parcelles sont mises à disposition d’agriculteurs 
locaux et sont utilisées pour de la culture céréalière.  
 

➔  La PJ8 a été mise à jour en conséquence.  
➔  La PJ1 et son Annexe 1 fournissent également les 
informations demandées.  
 

 
 

OK 

  
 
 

La responsable d’unité du service Exploitation et 
Assainissement de la CARENE confirme dans un mail du 
19/04/2023 que « le site d’ARQUUS n’est situé ni dans un 
Zone de Réparation des Eaux (ZRE) ni dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un captage d’eau destiné à la 
consommation humaine ou d’eau minérale naturelle » 
 

➔   Les données sont actualisées dans la PJ8 du dossier 
et aucun changement n’est a noter par rapport à la 1ère 
version du dossier.  

 

 
 

OK 
 

 
 

Comme mentionné au point 1 du présent document, après 
recalcule des surfaces, le site s’étend sur 18.5 ha (et non 
24.27 comme initialement affiché) dont 5.8 ha dédiés au bâti.  
 

➔  La PJ8 et les éléments graphiques associés ont été mis 
à jour en conséquence.   
 

 
 

OK 

 

 

 

Aucune source de pollution historique n’est identifiée, c’est 
pourquoi la qualité des sols n’a pas été analysée.  
 

➔ Aucune étude de pollution des sols n’a été retrouvée 
dans l’historique de l’exploitant.   

 
OK 
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La modification des plateformes P2 et P3 a engendré un 
faible déboisement (47 arbres). 
 

Selon le service urbanisme de la mairie de Saint Nazaire, 
aucune autorisation de défrichement n’était nécessaire, du 
fait de la surface à déboiser et de l’absence de sensibilité 
environnementale des espaces verts supprimés.  
 

➔  Les échanges avec le service d’urbanisme remontent 
à plus de 2 ans en arrière, l’historique n’a pu être 
retrouvé.  

 

 
 

NOK 

 
 
 

En effet, la modification des flux de circulation interne est 
susceptible d’avoir des effets sur les émissions du bruit de 
l’environnement et par conséquent d’engendrer des nuisances 
pour les riverains situés les plus proches du site. 
 

➔ Une campagne de mesure de bruit est prévue en 
Décembre 2023 (commande effectuée).  

 

➔ Les résultats seront mis à disposition de 
l’Administration à réception du rapport.  

 

 

 
 

A VENIR 
(Campagne programmée) 

 

 
 

Il s’agit d’une coquille.  
 

➔  La correction a été apportée au §2.2. 
 

 

 

OK 

 
 
 

Afin de compléter la recherche auprès de la MRAE, la 
CARENE a été interrogé sur ce point à l’occasion de leur visite 
sur site pour établir la convention de rejets. 
 

➔   La CARENE n’a pas indiqué que des projets étaient 
susceptibles de générer des impacts cumulés avec 
l’activité d’ARQUUS. 

 

 
OK 

 

 

Le projet de construction du hall 6 est abandonné. 
 

➔  Les éléments relatifs à ce nouveau bâtiment ont été 
supprimés de la PJ1 du dossier et des plans. 

 
OK 

 

 
Le principe de gestion des eaux pluviales sur le site est précisé 
à la section 5 de la PJ1 modifiée. Ce point sera également 
présenté lors de la réunion DREAL/SDIS/ARQUUS prévu le 
20/04/2023. 
 

➔   Cf. §5 PJ1 modifiée.  
 

 
 

OK 
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La PJ1 du dossier a été intégralement reprise dans le but de 
clarifier le phasage des évolutions (dont fait partie le bassin de 
confinement des eaux d’extinction incendie).  
 

Son dimensionnement est également justifié dans la PJ1 via 
le calcul D9A. 
 

 

Selon le plan d’investissement établi par ARQUUS la 
réalisation de ces travaux est prévue courant 2024. A date 
(04/2023), la localisation définitive ainsi que la solution 
technique n’est pas arrêtée. La phase de pré-étude sera 
enclenchée au cours du second semestre 2023. 
 

➔  Cf. PJ1 (description du projet), PJ1 - Annexe n°7          
(plan incendie) et PJ n°3 (demandes d’aménagements) 

 

 
 
 
 

OK 

 
 

A date (04/2022), aucune décision définitive n’a encore été 
prise quant au remplacement ou non de deux des cabines de 
peinture actuelles.  
 

A noter que la cabine n°1 (ligne VT4) est à l’arrêt depuis le 
mois de novembre 2022. 
 

➔  En l’absence d’une prise de décision définitive sur les 
cabines de peinture, il n’est pas possible d’apporter des 
éléments de réponse au point n°50.  
 

➔  À la suite de la mise à l’arrêt de la cabine de peinture 
associée à la ligne VT4, l’exploitant a sollicité la 
réalisation d’une nouvelle campagne de rejets 
atmosphériques. Cela permettra d’une part de 
s’assurer du respect des seuils réglementaires et de 
« dimensionner » l’impact de la mise à l’arrêt d’une 
cabine.  

 

 
 
 

 
OK 

 
 

Il s’agit d’une coquille. En effet, les véhicules du personnel ne 
sont pas stationnés à l’intérieur du site. Il existe un parking 
dédié, attenant au site (route de la pierre) mais à l’extérieur 
des limites du site (cf. plan masse de l’établissement).  
 

Pour les visiteurs, il existe un parking dédié à l’extérieur du 
site également, derrière le poste de garde.  
 

➔  Pas de VL dans l’enceinte du site. 
 

Les travaux permettant de réorganiser la circulation au sein du 
site ont été effectués au début de l’année 2023 (Février/Mars).  
 

➔  Cf. plan de circulation interne (PJ1 – Annexe n°5). 
 

 

 
 

OK 
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Le dossier a été repris dans son intégralité afin de gagner en 
clarté et ainsi permettre au service instructeur d’avoir une 
vision claire des évolutions intervenues et à venir sur le site.  
 

Concernant les travaux sur le réseau, l’ensemble des 
opérations effectuées (création d’un réseau dédié à la 
protection incendie) sont décrites dans la PJ1 du dossier et 
complétées par un plan de l’ensemble des réseaux du site 
annexé à la PJ1.  
 

Concernant le bassin de rétention, cet ouvrage sera 
effectivement mis en place dans le futur (cf. plan 
d’investissement), cependant il aura comme unique fonction 
de récupérer les eaux polluées par les agents d’extinction en 
cas de sinistre. Sa future localisation (actuellement à l’étude) 
est précisée dans la PJ1 du dossier.  
 

➔  Cf PJ1 du dossier + plan des réseaux. 
 

 
 
 
 
 

OK 

 

 
 

La PJ11 du dossier a été complété avec des éléments 
décrivant l’organisation HSE de l’exploitant. Elle décrit 
désormais le fonctionnement interne d’ARQUUS pour la 
gestion des thématiques HSE et Environnement de façon plus 
détaillée. 
 

➔  Cf. PJ11 modifiée dans la V1 du dossier.  

 

 
 

OK 

 


